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ARTICLE 44

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article est le premier d’une série qui vise à privatiser Aéroport de Paris (ADP) dont le cœur se 
situe à l’article 49.

Cette privatisation est un non sens économique, le trafic aérien est en progression et la société fait 
des bénéfices, un non sens sécuritaire, ADP représente la première frontière pour notre pays et non 
sens patriotique, cette entreprise a été bâti avec l’argent des Français et appartient donc à notre 
patrimoine commun.

En outre, cette vente des « bijoux de famille » souligne une vision court-termiste et financière de 
notre économie, opposée à un patriotisme économique enraciné qui pourrait lui redresser 
l’économie française et faire baisser le chômage.

Cet amendement propose donc de supprimer cet article.


